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vérification ET MAINTENANCE du parc d'extincteurs ET RIA 
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Le Lycée des métiers Jean Perrin de Longjumeau sera fermé pour 
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Le présent cahier comprend 8 articles et comporte 5 feuillets numérotés de 1 à 5 et les annexes I et II .
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1. OBJET DU MARCHE

Le présent marché a pour objet la vérification et maintenance du parc d'extincteurs et RIA pour 87 lycées et collèges adhérents au groupement de service des EPLE de l'Essonne, pour les équipements dont la liste figure en annexe du présent CCTP.

Il est constitué des deux lots suivants : 

LOT 1 Bassins d'Etampes et d'Evry : 31 établissements adhérents,

LOT 2 Bassins de Massy, Montgeron et Savigny sur Orge : 42 établissements adhérents,
FORME ET DUREE DU MARCHE

Le présent marché est une procédure adaptée qui prendra la forme d’un accord cadre exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de commande dans les conditions fixées à l’article R2162-13 du Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande publique dont la partie exécution du marché est du ressort de chaque adhérent (article L2113-6 de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande publique).

Les candidats peuvent soumissionner pour un ou plusieurs lots.

Le marché débutera le 1er janvier 2026 et se terminera le 31 décembre 2026 avec possibilité de deux reconductions expresses d’un an chacune :

· 1ère période : du 01/01/2026 au 31/12/2026,
· 2ème période : du 01/01/2027 au 31/12/2027,
· 3ème période : du 01/01/2028 au 31/12/2028.
REFRENCES REGLEMENTAIRES ET NORMATIVES

Réglementation en vigueur, notamment :

· Arrêté ministériel du 25 juin 1980 version consolidée au 1er janvier 2012 (brochure JO n° 1477-1) portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public,

· Arrêté ministériel du 4 juin 1982 version consolidée du 8 juillet 1982 (RLR 171-4f) portant approbation des dispositions complétant le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les ERP de type R et X,
· Arrêté du 26 juin 2008 - articles MS39, PE 26, portant diverses dispositions relatives à la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public,
· L’arrêté du 20 mai 1963, exige qu’un extincteur CO2 doit obligatoirement être révisé tous les 10 ans s’il n’a pas été utilisé. S’il a déjà servi, cette vérification de l’extincteur devra être faite tous les 5 ans,
· Le décret n°2008-244 du 7 mars 2008 – art. (V) exige que le premier secours contre l’incendie doit être assuré par des extincteurs en nombre suffisant et maintenus en bon état de fonctionnement,
· Guide pour la maintenance des extincteurs mobiles du CNMIS,

· Guide pratique pour la maintenance des extincteurs portatifs, mobiles et fixes (2009) FFMI-AFNOR,

· Norme NF S 61-919 Maintenance des extincteurs d’incendie portatifs (juillet 2004), indice de classement S 61-919,

· Règles R4, 5, 12 et 13 de l’APSAD,

· NF S 56 1 9 22 Activités de service relatives à la maintenance des extincteurs portatifs, mobiles et fixes (juin 1999), indice de classement S 61 922,
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· NF EN 615. Protection contre l’incendie. Agents extincteurs. Prescriptions pour les poudres (autres que les poudres de classe D),

· NF EN 671-3. Installations fixes de lutte contre l’incendie. Systèmes équipés de tuyaux. Partie 3 : maintenance des robinets d’incendie armés équipés de tuyaux semi-rigides et des postes d’eau muraux équipés de tuyaux plats,

· NF EN 1866-1 Extincteurs d’incendie mobiles. - Partie 1 : caractéristiques, performances et méthodes d’essai,
· Prescriptions du constructeur.

Cette énumération de la réglementation est donnée à titre indicatif.
Elle ne constitue pas une liste exhaustive, le candidat devant se référer à tout règlement, lois, normes relatifs à la prestation assurée.

Les collèges et lycées de l'Essonne sont des Etablissements Recevant du Public (ERP) classés selon la réglementation en vigueur.

Le présent document a pour but de définir les missions de vérifications réglementaires incendie qui devront être effectuées. Ces vérifications réglementaires concernent :

· les extincteurs,

· les Robinets d'Incendie Armés (RIA).
VISITE DES INSTALLATIONS

Dans le but d'avoir une parfaite connaissance des installations existantes, chaque entreprise soumissionnaire est instamment invitée à se rendre sur place avant d'établir son chiffrage. Les indications données dans le descriptif sont à considérer comme une base d'évaluation dont les données ne sont pas contractuelles.

Le titulaire du marché est réputé avoir visité les EPLE adhérents au groupement.

Une attestation de visite pour chaque établissement adhérent au groupement de commandes devra être jointe à la remise des offres.

Les visites seront effectuées sur rendez-vous. L'entreprise candidate prendra directement contact avec la ou le gestionnaire de chaque établissement dont les coordonnées figurent en annexe I du règlement de consultation.

L’absence de visite ne sera pas considérée comme éliminatoire mais le candidat s’engagera à prendre en charge toutes les installations existantes en leur état à la signature du marché.
2. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Le marché est constitué par les documents contractuels énumérés ci-après par ordre de priorité décroissante :


· l'acte d'engagement (ATTRI1) et ses annexes I, II, II, IV et V.

· le présent cahier des clauses techniques particulières et ses annexes et le cahier des clauses administratives particulières dont seul l'exemplaire conservé dans les archives de l'Administration fait foi,

· le CCAG applicable aux marchés de fournitures courantes et services approuvé par décret du 30 mars 2021,

· les bons de commandes émis pendant la durée de validité du marché,
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· l’attestation de visite si une visite a été effectuée.

3. DEFINITION DE LA PRESTATION
La prestation comporte :

· La vérification périodique,

· La fourniture du rapport réglementaire de vérification (format papier et informatique),

(cf. annexe III du présent CCTP)

Le titulaire devra assurer l’enlèvement immédiat des déchets après toute intervention.

L’élimination de ces déchets devra se faire dans le respect de la réglementation en vigueur.

Le titulaire fera une évaluation financière des prestations qui devront être réalisées pour l’année suivante.
Les pièces détachées, composants, accessoires ou éléments divers seront conformes en tout point au cahier des charges des constructeurs.

Les extincteurs et RIA :

La prestation comprend la vérification annuelle des équipements dont le prix forfaitaire intègre toutes les prestations et les matériels nécessaires au maintien en parfait état de fonctionnement des équipements, notamment toutes les pièces nécessaires (plombs millésimés, joints d’étanchéité, écrous, sparklet, goupilles, produits anti-corrosion, antigel, additif et poudre, les étiquettes d’identification, la signalétique…) , les dépenses de main-d’œuvre, fournitures et transports nécessaires, le déplacement, tous les frais généraux, bénéfices, frais, charges sociales ou fiscales et taxes diverses ainsi que les risques d’accidents personnel ou aux tiers, pouvant survenir lors de l’exécution des prestations de sorte qu’aucun supplément de quelque nature que ce soit ne puisse s’y ajouter.

Les annexes à l’acte d’engagement seront complétées précisément.

La fourniture et la pose des étiquettes sont à la charge du titulaire, la nature et le type de l’étiquetage seront précisés dans la présente proposition.

Le titulaire fera toutes propositions d’implantation (ajout, suppression et déplacement) qu’il jugera utiles pour le respect des règles de sécurité et des textes en vigueur.

Les dispositifs d’extinction automatique :

Les candidats devront vérifier auprès des établissements visités la détention de dispositifs d'extinction automatique. Il conviendra de proposer une gamme de maintenance notamment dans les laboratoires de sciences.
4. Modalités d’exécution
Maintenance préventive annuelle des extincteurs

La maintenance consiste en une visite annuelle de chaque appareil. Un coût forfaitaire, frais de déplacement, main d'oeuvre compris, sera proposé en annexe à l'acte d'engagement.

Généralités

- procéder au nettoyage général de l'appareil,

- vérifier le bon état du système de sécurité (verrou, goupille ou autres),

- signaler toutes les pièces défectueuses ou manquantes en vue de leur remplacement en maintenance corrective.

La maintenance préventive comprendra au minimum les opérations décrites ci-après :
Extincteurs à eau :

- contrôle visuel de l'état extérieur et intérieure de la cuve,
- contrôle visuel du système de sécurité, du percuteur, des tubes plongeurs et de la lance,

- contrôle du niveau d'eau, de son altération et remplacement éventuel,

- contrôle par pesée de la charge de la cartouche de CO2 (vérification de la date de péremption),
- changement des joints d'étanchéité,

- graissage des pièces mobiles (tiges de percuteur en particulier),

- s'assurer du bon fonctionnement de la gâchette,

- remise en place de la goupille avec plomb, 
- remise en service,

- renseignement de l'étiquette de vérification de l'appareil,

- mis à jour des registres de sécurité.

Extincteurs à poudre

- contrôle visuel de l'état extérieur et intérieure de la cuve,
- contrôle visuel du système de sécurité, du percuteur, des tubes plongeurs et de la lance,

- pour les extincteurs à pression permanente, contrôle de la pression interne, contrôle de manomètre,
- détassage de la poudre,

- contrôle par pesée de la charge de la cartouche de CO2 (vérification de la date de péremption),

- changement des joints d'étanchéité,

- graissage des pièces mobiles (tiges de percuteur en particulier),

- s'assurer du bon fonctionnement de la gâchette,

- remise en place de la goupille avec plomb, 

- remise en service,

- renseignement de l'étiquette de vérification de l'appareil,

- mis à jour des registres de sécurité.

Extincteurs CO2

- contrôle visuel de l'état extérieur et intérieur de la cuve + vérification de la date de passage aux mines,
- contrôle visuel de l'état du tromblon + flexible,

- contrôle par pesée de la conformité de l'extincteur,
- changement si besoin des joints d'étanchéité,

- remise en place de la goupille avec plomb,

- remise en service,

- renseignement de l'étiquette de vérification de l'appareil,

- mis à jour des registres de sécurité.

Maintenance additionnelle des extincteurs à eau et à poudre

L’ensemble des prestations de maintenance additionnelle approfondie devra se faire conformément à la Norme NF S 61-919 Annexe C «Maintenance des extincteurs d’incendie portatifs» de juillet 2004. 

Ces prestations s’effectueront, tous les 5 ans, à partir de la date de mise en service de l’appareil, lors de l’opération de maintenance préventive annuelle, sans bon de commande spécifique. Un coût forfaitaire, main d’œuvre comprise, par type d’appareil sera remis selon le modèle d’offre annexé à l’acte d’engagement. Il s’ajoutera au forfait prévu pour la maintenance préventive annuelle et comprendra au minimum les opérations définies ci-après :  Vidange et nettoyage de la cuve(  Examen en détails des capuchons et des vannes, des indicateurs, de la lance et de la soufflette afin( de vérifier l’absence de corrosion, détérioration, enfoncement et stries.  Examen en détail de l’intérieur de la cuve(  Recharge et remontage de l’extincteur( CCP Vérification et entretien du matériel de lutte contre l’incendie Marché n° GA68/2018-07 Page 6 sur 14 3.3. Révision décennale des extincteurs à eau et à poudre L’ensemble des prestations de la révision décennale devra se faire conformément à la Norme NF S 61-919 Annexe D «Maintenance des extincteurs d’incendie portatifs» de juillet 2004. Ces prestations s’effectueront en atelier, la dixième année, à partir de la date de mise en service de l’appareil. Les appareils endommagés seront réformés et devront être remplacés par des nouveaux. Un coût forfaitaire, main d’œuvre comprise, par type d’appareil sera remis selon le modèle d’offre annexé à l’acte d’engagement. Il s’ajoutera au forfait prévu pour la maintenance préventive annuelle et pour la maintenance additionnelle quinquennale. Extincteur CO2 : Tous les 10 ans à partir de la date de la cuve, le prestataire proposera un échange standard (cuve + tromblon monté avec joints) Cette prestation sera assurée uniquement sur bon de commande selon le prix forfaitaire définit en annexe de l'acte d'engagement. 3.4. Maintenance curative – rechargement Un coût forfaitaire, main d’œuvre comprise, par type d’appareil sera remis selon le modèle d’offre annexé à l'acte d'engagement. La recharge corrective des extincteurs percutés correspond à recharge préventive plus le changement de la sparklet de CO2. Cette prestation sera assurée uniquement sur bon de commande. 3.5. Achat de matériel neuf Le coût indiqué dans le BPU comprendra la livraison d’un appareil neuf et sa pose dans le bâtiment concerné. Les matériels fournis seront conformes aux normes en vigueur, signalétique comprise. 3.5.1. Extincteurs à eau et à poudre Tous les 20 ans maximum à partir de la date de mise en service, ces extincteurs seront remplacés par un appareil neuf de même type. Cette prestation sera assurée uniquement sur bon de commande sur la base du prix forfaitaire pour l’achat de matériel neuf remis dans le bordereau de prix annexé à l'acte d'engagement. 3.5.2. Achat de pièces complémentaires Le remplacement de pièces complémentaires s’effectuera selon les données du bordereau de prix annexé à l'acte d'engagement ou sur devis pour les pièces non indiquées. Article 4. Maintenance des robinets d’incendie armés (RIA) 4.1. Maintenance préventive des RIA La maintenance préventive des RIA consiste en une visite annuelle de chaque appareil. L’ensemble des prestations de maintenance préventives des RIA devra se faire conformément à la norme NF S 62-201 relative aux « robinets d’incendie armés équipés de tuyaux semi-rigides Les prescriptions suivantes ne sont pas exhaustives. Elles représentent un panel des opérations devant être effectuées :  Vérifier sommairement l’étanchéité et le fonctionnement des barrages et des contre-barrages et tout( organe mécanique de l’installation  Vérifier les organes constitutifs de la source d’eau et des niveaux d’eau(  Vérifier l’état du RIA : matériel complet, bon fonctionnement des dévidoirs(  Relever la pression au RIA le plus défavorisé(  Vérifier le fonctionnement du moteur d’entrainement de la pompe et du suppresseur(  S’assurer que les RIA sont prêt à fonctionner : en eau mais pas sous pression(  Vérification du moteur d’entrainement de la pompe et du surpresseur(  Essai de fonctionnement de la mise en route automatique( CCP Vérification et entretien du matériel de lutte contre l’incendie Marché n° GA68/2018-07 Page 7 sur 14 4.2. Maintenance corrective des RIA Cette prestation sera assurée uniquement sur bon de commande sur la base du bordereau de prix annexé à l'acte d'engagement ou sur devis pour les pièces non indiquées. Article 5. Maintenance des trappes de désenfumage 5.1. Maintenance préventive des trappes de désenfumage La maintenance préventive des trappes de de désenfumage consiste en une visite annuelle de chaque trappe. L’ensemble des prestations de maintenance préventives des RIA devra se faire conformément à la norme NF S 61-933 relative aux règles d’exploitation et de maintenance des systèmes de sécurités incendie. Les prescriptions suivantes ne sont pas exhaustives. Elles représentent un panel des opérations devant être effectuées :  Vérification de fonctionnement,(  Essais de déclenchement,(  Contrôle d’état des commandes à distance, automatismes boitiers et armoires de commandes( diverses et raccordements,  Nettoyage des boitiers de l’installation,(  Vérification et lubrifications des mécanismes(  Remplacement des pièces défectueuses (cartouche d’air comprimé percutée…)(  Les petites fournitures (fusibles, graisse, colle, vis…)( 5.2. Maintenance corrective des trappes de désenfumage
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Le titulaire doit effectuer les vérifications conformément aux textes, règlements et normes en vigueur par du personnel possédant les qualifications et agréments requis.
Dès la signature du marché, le titulaire est tenu, lors de chaque visite ou intervention :

· de consigner dans le registre de sécurité la nature des prestations effectuées,

· d'informer le gestionnaire de l'établissement de tout manquement, de toute non-conformité éventuelle des matériels visités à la réglementation en vigueur et des opérations de maintenance corrective qui se révèleront nécessaires.

Le registre de sécurité devra être signé par le titulaire

Le titulaire du marché doit enseigner au personnel placé sous son autorité les diverses consignes de sécurité générales et particulières propres à l'établissement qui lui ont été communiquées par le représentant de l'établissement et contrôler fréquemment que ces consignes sont parfaitement connues des intéressés.

La vérification sera effectuée à une date déterminée au préalable d'un commun accord avec le titulaire du contrat et le chef d'établissement ou gestionnaire de l'établissement adhérent.
Il appartient au titulaire de contacter le représentant de l’établissement adhérent au moins deux mois avant la date de vérification.

Le personnel chargé de l'intervention doit se présenter au gestionnaire de l'établissement dès son arrivée.
Le gestionnaire ou son représentant doit faciliter l'accès du titulaire au matériel installé et mettre à disposition du titulaire l'énergie nécessaire à l'accomplissement des tâches courantes relevant de leurs prestations.
Après son intervention, le représentant du titulaire remet dans l'état de propreté trouvé à son arrivée les locaux dans lesquels il a été amené à intervenir. Il présente au représentant de l’établissement les pièces non réutilisables, les charges remplacées et les résidus autres et procède à leur évacuation. Il renseigne le registre de sécurité sur l’objet de la prestation, le signe et y appose le cachet de la société.
Lors d'une visite, le taux d'indisponibilité du matériel ne doit pas être supérieur à 30 % en nombre.

Toutefois, si le titulaire prévoit que le taux d'indisponibilité va dépasser la valeur indiquée, il en informe le représentant de l'établissement adhérent et définit avec lui les moyens à mettre en œuvre pour remédier à cette carence. Un délai de remise en état de fonctionnement d’un appareil sera proposé par le candidat, il constituera un engagement contractuel, un délai supérieur entraînera l’application d’une pénalité définie dans le présent CCTP. Sauf stipulations contraires, les moyens mis en œuvre sont à la charge du titulaire.
Les résultats des vérifications seront consignés dans un rapport. La présentation et le contenu des rapports seront conformes aux exigences réglementaires. Ce rapport sera remis en deux exemplaires « papier » et sous format informatique dans le mois suivant chaque type de visite.
Pour tout dépannage, le prestataire s'engage à intervenir dans un délai de 48 heures ouvrées maximum à la réception de la demande de l’établissement par téléphone ou par fax.

5. Modification, extension ou suppression partielle d’installations

En cours d’exécution, le nombre d’équipements à vérifier pourra être modifié dans la limite de plus ou moins 20 % sans qu'il soit procédé à l'établissement d'un avenant.
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6 Contrôle des prestations

L'établissement adhérent se réserve le droit de contrôler à tout moment la qualité des prestations. Elle pourra, à sa convenance, faire réaliser une expertise par un organisme compétent de son choix. S’il est convoqué, le titulaire du présent marché se devra d’être présent lors de visites de cette nature.

Le titulaire est réputé avoir pris connaissance des lieux et de tous les éléments afférents à l’exécution de vérifications. Il reconnaît avoir notamment avant remise de son offre :

· apprécié exactement toutes les conditions d’exécution des prestations 

· procédé à une visite des lieux obligatoire.

7  PENALITES
Des pénalités peuvent être appliquées au titulaire en cas de non-respect des engagements contractuels.

Les pénalités portent sur : 

· Non réalisation de la prestation dans les délais

40 euro HT par mois de retard

· Le dépassement des délais de remise en état de fonctionnement :

50 euro HT par jour (24h00) de dépassement du délai contractuel

· La non-présentation des documents contractuels :

50 euro HT par mois de retard.

Toutes ces pénalités sont cumulables. 

Les pénalités ne s’appliquent pas en cas de force majeure. Le titulaire s’oblige à déduire de ces facturations le montant des pénalités qui lui est signifié par lettre recommandée avec accusé de réception. Par trimestre, les pénalités sont limitées à un maximum de 30% du quart du prix global et forfaitaire hors taxes du marché. 
8  EXECUTION PAR DEFAUT
En cas de retard de plus d’un mois par rapport à la date définie en accord avec le représentant de l’établissement ou de non exécution des prestations, l'adhérent pourra, 15 jours après une mise en demeure faite par lettre recommandée au titulaire du marché, faire appel au concours d'un autre prestataire de service, le supplément de facturation qui pourrait en résulter sera mis à la charge du titulaire défaillant.

Le Lycée des métiers Jean Perrin de Longjumeau sera fermé pour 
congés scolaires du 22 octobre 2025 au 2 novembre 2025 inclus.
Annexes au CCTP :
Annexe I – Coordonnées des établissements adhérents (doc format Excel),

Annexe II - Description des zones géographiques par bassins

Annexe III – Principes opératoires

Annexe IV – Fiches de renseignement fournies par les établissements (doc format PDF).
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ANNEXE II DU CCP MARCHE EXTINCTEURS

Description des zones géographiques par bassins

[image: image1.emf]

ANNEXE III DU CCTP MARCHE EXTINCTEURS

Principes opératoires 
1. Maintenance préventive annuelle des extincteurs

La maintenance préventive consiste en une visite annuelle de chaque appareil. Un coût

forfaitaire, main d’oeuvre comprise, par type d’appareil sera remis selon le tableau de l’annexe à

l'acte d'engagement.

Les modes opératoires décrits ci-après doivent servir de base à la définition des opérations à

effectuer dans le cadre des vérifications techniques. L’ensemble des prestations de

maintenance préventive et corrective devra se faire conformément à la Norme NF S 61-919 «

Maintenance des extincteurs d’incendie portatifs » de juillet 2004 et aux prescriptions du « Guide

pour la maintenance des extincteurs mobiles » (8ième édition de janvier 2006) du CNMIS (Comité

National Malveillance Incendie Sécurité)

1-1. Généralités

- Procéder au nettoyage général de l'appareil

- Vérifier le bon état du système de sécurité (Verrou, goupilles ou autres)

- Signaler toutes les pièces défectueuses ou manquantes en vue de leur remplacement en

maintenance corrective

Vérification de chaque appareil
Extincteurs à eau pulvérisée avec additif :

· Démontage de la tête,

· retrait du joint et vérification,
· dégraissage et nettoyage des organes de serrage,

· démontage et pesage de la bouteille de chasse, vérification de la date de péremption si nécessaire,
· démontage et vérification de la charge d'additif (date, limite d'utilisation indiquée par le fabricant)

· dégoupillage  du dispositif de percussion, vérification du libre fonctionnement de l'aiguille et de l'eau du ressort,

· vérification de l'état général de la canne plongeante,

· vérification de la date du flexible notamment au niveau de la fixation sur la tête de l'appareil et de la poignée de mise en oeuvre (ressort et queue de détente),

· vérification  de l'état général du diffuseur,

· vidange de la cuve,

· vérification de l'aspect externe et interne,

· vérification de la date de passage aux mines,

· remplissage de la cuve,

· remise en place du dispositif de percussion et de la goupille de sûreté,
· remise en place ou remplacement de la bouteille de chasse,

· remise en place ou remplacement de la charge d'additif,
· remise en place et remplacement du joint,

· remise en place de la tête sur l'appareil et graissage des organes de serrage,

· mise en place d'un nouveau plomb/fil de garantie,

· nettoyage de l'appareil,

· mise en place d'un étiquetage comprenant le nom du prestataire, la date de vérification, la nature de l'opération effectuée, la signature de l'agent,

· remplacement ou mise en place d'une numérotation conforme à l'existant ainsi que la signalétique réglementaire.

Extincteurs à poudre ABC dite "polyvalente"
· Démontage de la tête,
· retrait du joint et vérification,

· dégraissage et nettoyage des organes de serrage,

· démontage et pesage de la bouteille de chasse, vérification de la date de péremption si nécessaire,

· dégoupillage  du dispositif de percussion, vérification du libre fonctionnement de l'aiguille et de l'eau du ressort,

· vérification de l'état général de la canne plongeante,

· vérification de la date du flexible notamment au niveau de la fixation sur la tête de l'appareil et de la poignée de mise en oeuvre (ressort et queue de détente),

· vérification  de l'état général du diffuseur,

· vidange de la cuve,

· vérification de l'aspect externe et interne,

· vérification de la date de passage aux mines,

· détassage et tamisage de la poudre

· remplissage de la cuve,
· remise en place du dispositif de percussion et de la goupille de sûreté,

· remise en place ou remplacement de la bouteille de chasse,

· remise en place et remplacement du joint,

· remise en place de la tête sur l'appareil et graissage des organes de serrage,

· mise en place d'un nouveau plomb/fil de garantie,

· nettoyage de l'appareil,

· mise en place d'un étiquetage comprenant le nom du prestataire, la date de vérification, la nature de l'opération effectuée, la signature de l'agent,

· remplacement ou mise en place d'une numérotation conforme à l'existant ainsi que la signalétique réglementaire.

Extincteurs à dioxyde carbone (CO2) :

· Nettoyage et pesée de l'appareil,

· vérification de l'état général du tromblon et / ou vérification de l'état général du flexible notamment au niveau de la fixation sur la tête de l'appareil,

· vérification de l'aspect externe de la cuve,
· vérification du manomètre de pression si existant

· vérification de la date de passage aux mines

· mise en place d'un étiquetage comprenant le nom du prestataire, la date de vérification, la nature de l'opération effectuée, la signature de l'agent,

· remplacement ou mise en place d'une numérotation conforme à l'existant ainsi que la signalétique réglementaire.

Extincteurs à poudre AB :

· Démontage de tête,
· retrait du joint et vérification,

· dégraissage et nettoyage des organes de serrage,

· démontage et pesage de la bouteille de chasse, vérification de la date de péremption et remplacement si nécessaire,

· dégoupillage du dispositif de percussion, vérification du libre fonctionnement de l'aiguille et de l'eau du ressort,

· vérification de l'état général de la canne plongeante,

· vérification de la date du flexible notamment au niveau de la fixation sur la tête de l'appareil et de la poignée de mise en oeuvre (ressort et queue de détente),

· vérification  de l'état général du diffuseur,

· vidange de la cuve,

· vérification de l'aspect externe et interne,

· vérification de la date de passage aux mines.
2. Recharges préventives et correctives des extincteurs

La recharge préventive est réalisée périodiquement selon le type d’appareils. Un coût forfaitaire,

main d’oeuvre comprise, par type d’appareil sera remis selon le tableau de l’annexe à l'acte

d'engagement. Il sera complémentaire au forfait prévu pour la maintenance préventive annuelle

et comprendra au minimum les opérations définies ci-après.

La recharge corrective des extincteurs percutés correspond à une recharge préventive plus le

changement de la sparklet de CO2.

Ces prestations s’effectueront lors de l’opération de maintenance préventive annuelle, sans bon

de commande spécifique après accord du représentant de l’établissement adhérent.

2-1. Extincteurs à eau

Recharge préventive, tous les 3 ans à partir de la date de mise en service de l’appareil :

- vidange et nettoyage de la cuve (Vérification soigneuse de l'état intérieur)

- changement de l’additif

- ajout d’une dose anti-corrosion

Eventuellement, en plus du forfait, ajout d’une dose anti-gel pour les appareils situés dans des

zones sensibles.

2-2. Extincteur à poudre

Recharge préventive tous les 5 ans à partir de la date de mise en service de l’appareil

- remplacement de la poudre par une poudre équivalente neuve

- Ne pas graisser les pièces en contact avec la poudre ou susceptibles de l'être

L’élimination de la poudre usagée est à la charge du prestataire, selon la réglementation en

vigueur.

2-3. Extincteurs CO2

Si besoin (en cas de fuite ou de percussion), le prestataire effectue la recharge des cuves de

moins de 5 ans.

Pour les autres appareils il aura à procéder à un échange standard selon les conditions fixées à

l’article 3-3.

3. Maintenance corrective et achat de matériel neuf

3-1. Achat de matériel neuf

Un coût forfaitaire sera remis par type d’appareil selon le tableau de l’annexe à l'acte

d'engagement. Il comprendra la livraison d’un appareil neuf et sa pose dans le bâtiment

concerné.

Les matériels fournis seront conformes aux normes en vigueur, signalétique comprise. Un coût

forfaitaire pour l’achat de panneaux de signalisation avec classe de feu sera remis au tableau de

l’annexe à l'acte d'engagement.

3-2. Extincteurs à eau et à poudre

Tous les 15 ans maximum à partir de la date de mise en service, ces extincteurs seront

remplacés par un appareil neuf de même type.

Cette prestation sera assurée uniquement sur bon de commande sur la base du prix forfaitaire

pour l’achat de matériel neuf remis dans le tableau de l’annexe à l'acte d'engagement.

3-3. Extincteurs CO2

Tous les 10 ans à partir de la date de la cuve, le prestataire effectuera un échange standard

(cuve + tromblon monté avec joints)

Cette prestation sera assurée uniquement sur bon de commande selon le prix forfaitaire définit

en annexe de l'acte d'engagement.
3-4. Achat de pièces complémentaires

Le remplacement de pièces complémentaires s’effectuera selon les données du tableau de

l’annexe à l'acte d'engagement ou sur devis pour les pièces non indiquées.

4. Etude de conformité

Le prestataire réalisera une étude de conformité du parc d’extincteurs aux réglementations en

vigueur (code du travail et ERP), tenant compte des évolutions d’affectation des locaux d’une

année sur l’autre. Cette étude comprendra également la signalétique liée aux appareils.

Cette étude donnera lieu chaque année à un rapport par bâtiment indiquant le type et le nombre

d’extincteurs présents ou à ajouter. Un devis détaillé de mise en conformité sera fourni le cas

échéant.

Les travaux de mise en conformité sont sous la responsabilité de l’établissement. Ils feront

l’objet de bons de commande spécifiques sur la base tarifaire définie à l’article 3.

5. Formation

Le prestataire pourra être sollicité par la collectivité pour des actions de formation de deux

types :

- Formation « Découverte manipulation d’extincteurs » visant à former des personnes au

maniement des extincteurs de tout type, « notions sécurité incendie ».

- Formation approfondie « Risque et moyens de secours », comprenant la réglementation, son

explication, les différents types de moyens de secours et l’utilisation d’extincteurs de tout type.

La collectivité met des locaux équipés (vidéo projection) à disposition de ces interventions

ANNEXE IV DU CCTP MARCHE EXTINCTEURS

Documents techniques
Données fournies par les établissements adhérents : fichiers sous format « excel » complétés par des documents en format « pdf » inclus dans le DCE.
Lot 1 Bassins d’Etampes et d’Evry  : 35 adhérents


Lot 2 Bassins de Massy, Montgeron et  �Savigny sur Orge :  51 adhérents
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